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UNICIPALITÉ ET SANTÉ 

Une municipalité est traditionnellement associée à 
une organisation responsable de la gestion 
d’infrastructures, de la dispensation de services 
aux citoyens ou de l’administration de questions 
d’ordre foncier. Or, la municipalité doit également 
être considérée comme un milieu de vie 
complexe, circonscrit sur un territoire donné, au 
sein duquel les citoyens entrent en contact les uns 
avec les autres et interagissent avec leur 
environnement. 

Tel qu’illustré à la Figure 1, « le milieu de 
vie municipal » ainsi que chacune des 

composantes que sont les environnements 
naturels et bâtis, les activités et services 
municipaux, l’économie locale, la communauté et 
les habitudes de vie, influencent la santé et la 
qualité de vie des citoyens qui y habitent. Cette 
influence peut se manifester de façon négative ou 
positive. 

En raison des nombreux pouvoirs et leviers dont 
elle dispose, la municipalité en tant 
qu’organisation constitue un partenaire santé 
incontournable.

ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ EN MONTÉRÉGIE

La Direction de santé publique (DSP) de la 
Montérégie est la première DSP du Québec à 
offrir aux municipalités de son territoire la 
possibilité de participer à une démarche 
d’évaluation d’impact sur la santé (EIS). En 
s’inscrivant dans un vaste courant international, et 
en s’appuyant sur le concept de milieu de vie 
municipal, la DSP de la Montérégie innove en 
permettant aux municipalités d’anticiper les 
impacts sur la santé d’un projet particulier, avant 
que celui-ci ne soit mis en œuvre. 

Basée sur le partenariat, le dialogue et le partage 
de connaissances entre les décideurs municipaux 
et une équipe multidisciplinaire de professionnels 
de santé publique, la démarche d’EIS permet de 

poser un regard nouveau sur un projet en cours 
d’élaboration afin d’en atténuer les répercussions 
potentiellement négatives et d’en maximiser les 
effets bénéfiques sur la santé et la qualité de vie 
des citoyens concernés. 

Au terme de la démarche d’EIS, les décideurs 
municipaux disposent d’analyses et de 
recommandations qui tiennent compte des réalités 
locales et qui permettent d’accroître le potentiel 
santé de leur projet. 
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Figure 1 : Milieu de vie municipal et santé 

 

Traduit et adapté de Barton & Grant (2006) [1] 

Le schéma représente les diverses composantes du « milieu de vie municipal ». La zone bleue représente les champs 
d’action directs de la municipalité. Parce qu’elle possède les leviers d’interventions pour agir sur l’environnement naturel, 
l’environnement bâti et les activités et services municipaux, la municipalité peut influencer directement plusieurs 
déterminants de la santé et ainsi contribuer à la santé et au bien-être de la population.  

La zone verte représente les champs d’action indirects de la municipalité. L’économie locale, la communauté et les 
habitudes de vie étant modulées par les composantes de la zone bleue, l'influence de la municipalité sur les 
déterminants de la santé y est indirecte. 
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PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT DE FRELIGHSBURG

Dans le cadre de son Plan directeur 
d’aménagement (PDA), la Municipalité de 
Frelighsburg envisage de mettre en place des 
mesures d’apaisement de la circulation routière à 
l’intérieur du centre villageois. La Municipalité 
prévoit également aménager un réseau de 
sentiers pédestres améliorant les interconnexions 
entre les différents secteurs du village, 
difficilement accessibles à pied actuellement en 
raison de leur éloignement, ainsi que de 
réaménager ses principaux parcs municipaux. 

Les initiatives proposées dans ce PDA sont 
susceptibles d’influencer la santé et la qualité de 
vie des citoyens à différents niveaux. Ce PDA 
pourrait notamment avoir des répercussions sur la 
sécurité, l’activité physique et le capital social des 
Frelighsbourgeois et, ultimement, influencer leur 
santé physique, mentale et psychosociale. La 
Figure 2 résume les principaux impacts potentiels 
du PDA sur la santé et la qualité de vie. 

Figure 2 : Représentation des impacts potentiels du PDA sur la santé et la qualité de vie des citoyens 
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ÉTERMINANTS DE LA SANTÉ

Cette partie propose un survol des principaux 
déterminants de la santé touchés par le Plan 
directeur d’aménagement, soit l’activité physique, 
la sécurité et le capital social. 

ACTIVITÉ PHYSIQUE 

L’activité physique contribue à la santé et à la 
qualité de vie de la population. La Société 
canadienne de physiologie de l’exercice 
recommande d’effectuer de 30 à 60 minutes

1
 

d’activité physique quotidiennement [2]. Celles-ci 
peuvent être atteintes par la pratique d’activité 
physique de loisir ou dans le cadre de modes de 
déplacements actifs. Le déplacement actif 
désigne toute forme de déplacement dont 
l’énergie est d’origine humaine (par exemple, 
marcher ou pédaler). 

La pratique régulière d’activité physique peut 
contribuer à réduire la mortalité pour divers types 
de maladies chroniques, et ce, chez les adultes 
de tous âges. Ainsi, l’adoption d’un mode de vie 
physiquement actif est reconnue pour contrer 
l’obésité et l’embonpoint de même que réduire 
l’apparition de maladies chroniques et 
cardiovasculaires [3-5]. La pratique de l’activité 
physique est également reconnue pour réduire le 
stress et la dépression [6, 7]. Cependant, selon 
les données de l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes 2011-2012, environ 
61 % des adultes Montérégiens ne sont pas 
suffisamment actifs durant leurs loisirs [8]. 

Le design du cadre bâti influence la pratique de 
l’activité physique. L’aménagement des voies de 
circulation, telles que les rues, les pistes 
cyclables, les trottoirs et les passages piétonniers 
influencent la fréquence et la durée des 
déplacements actifs. Les parcs et autres 
infrastructures récréatives contribuent également 
à augmenter le temps consacré aux activités 

                                                      
1
 Respectivement 30 minutes chez les adultes et 60 minutes 

chez les jeunes. 

physiques, tant chez les adultes que les jeunes [9, 
10]. Dans cette perspective, il est recommandé 
d’augmenter le nombre de lieux où les gens 
peuvent s’adonner à l’activité physique et de 
rendre les endroits existants plus accessibles, soit 
en s’assurant de leur esthétisme, leur propreté et 
leur sécurité [11, 12]. 

SÉCURITÉ 

La sécurité et le sentiment de sécurité sont 
tributaires des environnements naturels, des 
environnements bâtis et des activités humaines 
qui s’y déploient. Les environnements et les 
comportements non sécuritaires augmentent les 
risques de blessures et de décès. Le sentiment de 
sécurité est fortement relié à la configuration de 
l’environnement et est susceptible d’influencer la 
qualité de vie (ex. changement de niveau de 
stress) ou de modifier les comportements (ex. 
changement de niveau d’activité physique). 

Avec 7 389 victimes de la route en 2011 [13], la 
sécurité routière constitue un enjeu important en 
Montérégie. De nombreuses études démontrent 
les liens entre les risques de collisions et les 
configurations d’aménagements routiers [14-18]. 
Ces études démontrent qu’il est possible de 
prévenir les blessures et décès liés aux collisions 
en aménageant le réseau et l’environnement 
selon des critères visant la sécurité de tous les 
usagers, c’est-à-dire en s’attardant autant aux 
cyclistes et piétons qu’aux automobilistes. 

À cet effet, l’absence de trottoir combinée à de 
hautes vitesses et débits de véhicules augmente 
les risques de collision entre piétons et véhicules 
[19]. De même, le risque de blessure pour un 
cycliste lors d’une collision avec un véhicule 
motorisé est de 3 à 12 fois plus important aux 
intersections s’il emprunte une voie cyclable 
bidirectionnelle sur chaussée que s’il pédale sur 
une voie unidirectionnelle [20-22]. Le fait d’agir sur 
la sécurité d’un environnement, tel que par l’ajout 
d’un feu dédié aux piétons avec décompte 
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numérique, contribue à augmenter le sentiment de 
sécurité des citoyens et d’encourager des 
comportements favorables à la santé [23]. 

CAPITAL SOCIAL 

Le capital social se définit comme le niveau de 
ressources sociales dont dispose un individu pour 
accéder à des services ou des biens [24]. À 
l’image du capital économique, le capital social 
contribue à la production de réalités matérielles et 
immatérielles, telles que la richesse et la santé 
[25]. 

À cet égard, le capital social a été identifié par 
plusieurs études comme ayant un impact sur la 
baisse de la mortalité et sur l’accroissement de la 
longévité [26-28], de même que sur la croissance 
économique [29]. Cette première association 
s’explique notamment par la protection que 
confère le soutien social pour atténuer les effets 
du stress et ses conséquences néfastes sur la 
santé physique et mentale [30]. De plus, 
l’appartenance à des réseaux sociaux est 
reconnue pour favoriser la pratique d’activité 
physique [31, 32]. 

L’aspect économique s’explique, quant à lui, par 
le soutien qu’apporte une communauté riche en 
capital social au développement de son territoire. 
Le capital social est, à cet effet, reconnu pour être 
un facteur d’attraction et de rétention de la main-
d’œuvre, particulièrement en milieu rural [33, 34], 
et concourt globalement à favoriser l’essor 
économique d’une région [35]. 

Les facteurs pouvant influencer le capital social 
sont variés et nombreux, parmi eux, on retrouve 
l’aménagement des quartiers et les services de 
transport collectif. La convivialité des quartiers 
favorise le niveau de fréquentation et les contacts 
humains, non seulement par le biais du sentiment 
de sécurité, mais également par plusieurs autres 
aspects, tels que leur accessibilité et leur 
esthétisme. Par exemple, l’ajout de végétation, 
d’éclairage et de mobilier urbain peut être intégré 
à l’environnement, ce qui favorise les 
déplacements piétonniers, augmente les contacts 
de voisinage et la confiance envers celui-ci [36-
39], encourageant ainsi une dynamique de 
voisinage favorable au capital social [40]. 

Le transport peut lui aussi influencer le capital 
social. Pour les populations plus vulnérables, 
notamment les personnes à faible revenu, les 
aînés et les personnes souffrant d'incapacité 
physique ou mentale, l’accès à un service de 
transport collectif abordable contribue à briser 
l’isolement social et améliore l’accessibilité à 
l’emploi, à l’éducation et aux services essentiels 
[41]. 
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NALYSES ET RECOMMANDATIONS

La section qui suit présente les analyses des 
impacts sur la santé du PDA, soit ceux générés 
par le réaménagement de réseau routier du 
centre villageois, l’aménagement de sentiers et la 
revitalisation des parcs municipaux. Chaque série 
d’analyse est accompagnée de recommandations 
visant à bonifier le projet et améliorer ses 
retombées potentielles sur la santé et la qualité de 
vie des Frelighsbourgeois. La liste de toutes les 
recommandations formulées est présentée à 
l’Annexe 1. 

RÉSEAU ROUTIER DU CENTRE 

VILLAGEOIS 

Le centre villageois de Frelighsburg est traversé 
par deux routes de juridiction provinciale, les 
routes 213 (aussi appelée chemin de Dunham) et 
237 (aussi appelée rue Principale), servant à la 
fois de voies de transit régional et de circulation 
locale (débit moyen de 1000 à 1500 véhicules par 
jour [42]). Le réseau routier municipal du village 
se limitant à la rue de l’Église et aux chemins 
Garagona et de Saint-Armand, la quasi-totalité 
des déplacements emprunte le réseau provincial. 
Dans cette perspective, ces routes numérotées 
jouent un rôle essentiel au niveau local 
puisqu’elles sont les seules à relier l’ensemble du 
village et à donner accès aux services et attraits 
locaux tels que l’école, l’épicerie et les parcs. En 
tant qu’axes structurants du réseau local, une 
attention particulière devrait être apportée à leur 
réaménagement. 

Dans ce contexte, le PDA propose un ensemble 
de réaménagements dont l’objectif est de 
renforcer le confort et la sécurité des piétons. Ces 
réaménagements du réseau routier prévus au 
PDA sont présentés à l’Annexe 2. En lien avec 
l’objectif de favoriser les déplacements actifs et la 
sécurité des plus vulnérables, les analyses qui 
suivent proposent de revoir et bonifier les 
propositions du PDA. Tout en considérant la 
réalité de tous les usagers de la route, incluant les 

véhicules lourds, les analyses suivantes visent à 
réduire les risques de traumatismes (sécurité) et à 
faciliter et sécuriser les déplacements actifs 
(activité physique). Avant d’aborder les 
considérations sur lesquelles les 
recommandations s’appuient, celles-ci sont 
précédées d’un résumé des caractéristiques 
d’aménagement des réseaux routiers, piétonniers 
et cyclables favorables à la santé et à la qualité 
de vie des citoyens. 

Considérant la nature du réseau routier de 
Frelighsburg, la plupart des analyses et des 
recommandations présentées ci-après 
nécessiteront d’être appuyées par le ministère 
des Transports du Québec (MTQ). Cette étape 
s’avère une opportunité de solliciter la 
participation du Ministère aux analyses, d’enrichir 
les discussions sur les enjeux de sécurité et de 
contribuer à définir des mesures correctives 
adéquates et partagées. 

Caractéristiques d’aménagement des 
réseaux routiers, piétonniers et 
cyclables favorables à la santé et la 
qualité de vie des citoyens 

La configuration des réseaux routiers, piétonniers 
et cyclables de même que le mobilier urbain sont 
susceptibles de favoriser les déplacements à pied 
et à vélo dans le village, d’influencer la sécurité 
dans les transports ainsi que le sentiment de 
sécurité des citoyens et les contacts sociaux de 
ces derniers. Pour ce faire, le réseau routier doit 
tenir compte des besoins de l’ensemble des 
usagers de la route, qu’ils soient automobilistes, 
camions, cyclistes ou piétons. Rééquilibrer 
l’espace routier en faveur des usagers 
vulnérables et réduire les vitesses pratiquées 
permet de maximiser la protection de tous, et plus 
particulièrement les enfants, les aînés et les 
personnes à mobilité réduite. Pour réaliser cet 
objectif, plusieurs formes de mesures 
d’apaisement de la circulation peuvent être 
implantées, et ce, à l’échelle de tout le secteur 
pour une meilleure efficacité. Des critères 
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d’aménagement décrits ci-dessous contribuent à 
créer des noyaux villageois favorables à la santé 
et à la qualité de vie des citoyens. 

1. Rues : La vitesse d’un véhicule conditionne 
directement la gravité des blessures pour un 
piéton lors d’un impact. Ainsi, suite à une 
collision d’un piéton avec un véhicule motorisé, 
la probabilité de survie de celui-ci est de 90 % 
à 30 km/h, 50 % à 50 km/h et seulement de 
15 % à 64 km/h [43-50]. La signalisation ne 
pouvant suffire à elle seule à abaisser la 
vitesse pratiquée, et les interventions 
policières étant trop ponctuelles pour assurer 
cette baisse, des aménagements physiques 
doivent être effectués afin de rendre 
l’environnement routier cohérent avec la 
vitesse souhaitée. 

La largeur des rues et des voies de circulation 
doivent correspondre aux normes de 
conception requises par leur niveau 
hiérarchique (locale, collectrice, route) à 
l’intérieur du réseau routier. En modifiant la 
largeur des rues, les conducteurs adapteront 
leur conduite à leur environnement et réduiront 
leur vitesse. Ainsi, la vitesse pratiquée sur une 
route étroite aura tendance à être plus faible 
que sur une rue plus large. Sur les rues locales 
et collectrices, il est recommandé de concevoir 
des voies de 3 à 3,5 mètres, en fonction du 
débit et de la présence de stationnement. Il est 
donc possible de concevoir des voies à 
3 mètres, s’il y a présence de stationnements 
sur la rue. Les voies de circulation de 3,5 à 
3,7 mètres de large, bien qu’elles soient 
souvent aménagées sur des rues locales ou 
collectrices, constituent plutôt la norme pour 
des voies de routes régionales ou d’autoroutes 
où la vitesse permise varie de 70 à 100 km/h 
[51]. 

Pour contribuer au rétrécissement des voies 
de circulation et améliorer la sécurité, il est 
recommandé d’aménager des mesures 
physiques modifiant la perception des 
conducteurs et les incitant à ralentir, telles que 
des trottoirs et des saillies de trottoir, des îlots 
centraux et des chicanes. 

Figure 3 : Secteur à Candiac visant  
à limiter la vitesse à 30 km/h    

 
 

2. Trottoirs : Une largeur de 1,8 m est 
recommandée pour assurer le confort des 
piétons, et permettre à deux personnes de se 
croiser facilement, mais une largeur de 1,5 m 
peut toutefois être considérée si le trottoir est 
libre d’obstacle entravant le déplacement des 
piétons [52-54]. Des bateaux de trottoir doivent 
aussi être aménagés aux intersections et aux 
passages piétonniers afin de faciliter la 
descente des poussettes et des personnes à 
mobilité réduite lors de la traversée de la rue. 
Une bordure de protection de verdure d’au 
moins 0,5 m entre la chaussée et le trottoir 
peut être ajoutée afin d’améliorer la sécurité et 
le confort des piétons. En saison hivernale, le 
déneigement et le déglaçage rapide et 
fréquent des trottoirs et voies d’accès sont 
essentiels afin de favoriser le recours aux 
modes de transports actifs et de prévenir les 
chutes, en particulier pour les personnes à 
mobilité réduite et les aînés. Enfin, les trottoirs 
doivent relier les destinations les plus 
fréquemment utilisées, telles que les écoles, 
les parcs, les commerces et les services. 

3. Voies (ou pistes) cyclables : Sur chaussée, 
les voies unidirectionnelles d’une largeur 
respective minimale de 1,5 m et un 
dégagement de 0,5 m supplémentaire pour 
l’ouverture des portières sont recommandés 
[55]. Les voies bidirectionnelles, jugées moins 
sécuritaires, sont à éviter parce qu’elles 
amènent les cyclistes à circuler en sens 
contraire à la circulation automobile.[21, 22, 
56, 57]. En présence de stationnement sur rue, 
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la bande cyclable doit idéalement se situer 
entre la voie de circulation automobile et les 
espaces de stationnement afin d’accroître la 
visibilité des cyclistes, mais elle peut aussi être 
aménagée entre le stationnement et le trottoir 
à la condition que le stationnement soit interdit 
à moins de 20 m de l’intersection, 
minimalement. Une piste cyclable en site 
propre, c’est-à-dire permettant aux cyclistes de 
circuler à l’écart des véhicules (hors 
chaussée), devrait être d’une largeur minimale 
de 2,75 à 3 mètres [55] et comprendre des 
aménagements sécuritaires assurant une 
bonne visibilité aux intersections avec le 
réseau routier. Des aménagements cyclables 
mal conçus, particulièrement aux intersections, 
peuvent être plus dangereux qu’une absence 
d’aménagement dédié, surtout s’ils créent de 
la confusion chez les automobilistes et les 
cyclistes et entraînent l’adoption de 
comportements imprévisibles et 
potentiellement dangereux. 

4. Voies (ou pistes) multiusages : Les 
infrastructures servant à plusieurs types 
d’usagers actifs (piétons, cyclistes, patineurs et 
autres) doivent tenir compte de différents 
paramètres (vitesse, largeur, affluence) afin 
d’éviter la confusion et les conflits potentiels. 
Ces voies peuvent être aménagées 
lorsqu’elles sont situées en site propre (hors 
chaussée) ou, lors d’aménagement sur 
chaussée, lorsque les piétons et les cyclistes 
sont peu nombreux et peuvent partager 
l’espace. Ces aménagements ne sont toutefois 
pas recommandés sur les pistes à fort débit 
puisqu’ils augmentent le risque d’accident chez 
les piétons [56, 58]. Dans ce cas, il est 
préférable d’aménager le sentier piéton 
parallèlement à la piste cyclable ou d’élargir la 
chaussée à 3,5 ou 4 mètres [53]. 

5. Mobilier urbain et végétation : Le mobilier 
urbain, tels les bancs et les tables à pique-
nique, installé le long des chemins piétonniers 
et cyclables les plus fréquentés, contribue à 
hausser leur achalandage, favorise les 
contacts sociaux formels et informels entre 
citoyens, augmente le sentiment de sécurité et 
favorise les déplacements actifs sécuritaires 
[59-62]. Installés préférablement tous les 
400 m le long des chemins les plus fréquentés, 
les bancs encouragent les citoyens, surtout les 

aînés, à marcher davantage et sur de plus 
longues distances [63]. La plantation d’arbres 
en bordure des rues permet d’augmenter le 
couvert d’ombre et le confort des usagers tout 
en contribuant à réduire la vitesse des 
automobilistes qui perçoivent la rue comme 
plus étroite et plus habitée [52, 54, 64, 65].  

6. Éclairage : L’éclairage permet aux piétons et 
aux cyclistes de voir, d’être vus et de repérer 
les obstacles et dangers potentiels sur la voie. 
Sur les voies peu fréquentées, une intensité 
lumineuse de 5 lux est suffisante alors qu’une 
intensité de 20 lux est recommandée sur les 
voies achalandées pour permettre de percevoir 
le visage d’une personne à une distance de 
20 m [53]. Pour ajouter au confort des 
utilisateurs, il est souhaitable que ces 
lampadaires ne dépassent pas 6 m de hauteur 
afin de bien éclairer les trottoirs et d’ajouter un 
cachet particulier au secteur [53]. Pour 
améliorer la sécurité et le sentiment de 
sécurité, il est également préférable d’enlever 
tout obstacle entravant le champ de vision, 
notamment aux intersections, et d’éclairer les 
endroits obscurs permettant à un individu de 
s’y cacher. 

Inventaires des zones d’obstacles à la 
sécurité et des interventions proposées 

La Figure 4 présente le réseau routier du centre 
villageois de Frelighsburg et identifie les 
principaux obstacles constituant un potentiel 
d’insécurité pour les piétons. Les deux principales 
recommandations identifiées aux endroits 
marqués de chiffre sont : (1) aménager un îlot 
central et (2) aménager des avancées de trottoir. 
Les pages suivantes détaillent chacune des zones 
d’obstacles, identifiées par les lettres A à F, et 
proposent des recommandations d’aménagement 
visant à améliorer leur sécurité et favoriser les 
déplacements actifs. 
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Figure 4 : Obstacles à la sécurité et interventions proposées 
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A) Entrées d’agglomération 

Il n’y a pas d’aménagement physique particulier 
visant à signaler aux conducteurs l’entrée dans 
une agglomération. La vitesse affichée passe de 
90 km/h à 50 km/h, et ce, dans des courbes et en 
dénivelé. Les problématiques de sécurité 
identifiées sont en lien avec le manque de 
visibilité et la géométrie particulière des 
intersections sur les routes 237 et 213 (chemin de 
Dunham). Ces problématiques pourraient être 
atténuées si des aménagements physiques en 
entrée d’agglomération étaient installés sur ces 
routes pour signaler aux conducteurs la présence 
potentielle de piétons et l’importance d’accroître 
leur vigilance dans ce milieu de vie, notamment 
en diminuant leur vitesse. La mise en place des 
bandes d’alertes transversales

 
(scarification)

 

proposée dans le PDA peut paraître à première 
vue un moyen peu coûteux pour signaler une 
entrée d’agglomération et indiquer aux 

conducteurs de diminuer leur vitesse, mais de tels 
aménagements n’ont pas démontré les résultats 
escomptés en matière de réduction de vitesse de 
façon permanente [66]. De plus, considérant le 
bruit qu’ils génèrent, il n’est pas recommandé 
d’installer ces aménagements à moins de 300 m 
d’une résidence [67], rendant ainsi leur installation 
difficile à l’approche du cœur du village de 
Frelighsburg. 

En s’inspirant d’aménagements similaires 
effectués sur la route 234 à l’entrée de Sainte-
Marcelline-de-Kildare, sur la route 211 à l’entrée 
du village de Lac-Saint-Paul, sur la route 125 à 
Chertsey et sur le chemin du Fer à Cheval à 
Sainte-Julie (voir Figure 5), la Municipalité de 
Frelighsburg pourrait aménager des îlots centraux 
aux entrées du village. Ces îlots devraient être 
aménagés à un emplacement ne permettant pas 
aux véhicules d’accélérer à nouveau après les 
avoir dépassés. 

Figure 5 : Exemples d’îlots centraux 

Sainte-Marcelline-de-Kildare : route 234 

 

Lac-Saint-Paul : route 211 

 

Chertsey : route 125 

 

Sainte-Julie : chemin du Fer à Cheval 
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Recommandations 

1. Aménager des structures permanentes 
paysagères ou bétonnées, en bordure des 
routes 237 et 213 ou en îlots centraux, pour 
indiquer clairement les entrées 
d’agglomération, réduire la largeur des voies 
et inciter à la réduction de la vitesse des 
véhicules. 

1.1. Aménager prioritairement deux 
structures permanentes sur la route 237; 
l’une en amont de l’intersection avec les 
rues Principale et de l’Église, et l’autre en 
amont de l’intersection avec la rue 
Garagona. 

1.2. Considérant les nuisances sonores 
associées aux bandes d’alertes 
transversales, et l’absence d’étude 
concluante quant à leur efficacité pour 
réduire la vitesse des véhicules, leur 
installation n’est pas conseillée. 

B) Intersection de la route 237, du 
chemin de Dunham, de la rue de l’Église 
et de la rue Principale 

La rencontre de la route 237, du chemin de 
Dunham (route 213), de la rue de l’Église et de la 
rue Principale, formant une intersection de rues 
courbes et décalées les unes par rapport aux 
autres (intersection pas à angle droit), rend les 
traversées pour piétons complexes et 
potentiellement non sécuritaires. L’absence d’arrêt 
obligatoire à certains embranchements de cette 
intersection et les longues distances à marcher 
pour les traverser, ajoutant de la confusion sur les 
priorités de passage aux longs temps de traverses 
des passants, ont pour effet d’augmenter les 
risques de collision, principalement pour les 
enfants et les personnes à mobilité réduite. Cette 
intersection s’avère d’autant plus préoccupante 
qu’elle constitue un passage obligé pour les 
enfants fréquentant l’école primaire Saint-
François-d’Assise, située à l’extrémité est de la 
rue de l’Église, et pour les élèves du secondaire 
utilisant le point d’attente du transport scolaire 
situé dans le stationnement de la station-service 
Sergaz. 

La traversée de la route 237 à l’avant du 
restaurant Aux deux clochers est identifiée par un 
passage piétonnier jaune indiquant la priorité de 

passage aux piétons et l’obligation pour les 
véhicules de s’y arrêter en leur présence (voir 
Figure 6). Le rayon de courbure à l’angle du parc 
Dwyer étant très grand, la distance de traversée 
pour les piétons se retrouve alors nettement 
allongée, en plus d’obliger les piétons à 
descendre dans la rue pour voir l’arrivée d’une 
voiture. De plus, il a été observé que les camions 
en provenance de la route 237 tournant à droite 
pour poursuivre sur la rue Principale empruntent 
la voie opposée pour être en mesure d’effectuer 
ce virage. Si cette observation se généralise, une 
avancée de trottoir à cette intersection sécuriserait 
davantage la traversée des piétons, tout en ne 
gênant pas les virages à droite des véhicules 
lourds. 

Figure 6 : Intersection de la route 237, 
 du chemin de Dunham, de la rue de l’Église  

et de la rue Principale – photo 1 

 

La traversée de la route 237 entre l’escalier de 
l’hôtel de ville et le parc Dwyer peut également 
s’avérer hasardeuse en raison de l’absence 
d’arrêt obligatoire pour les véhicules en 
provenance du chemin de Dunham (route 213) et 
du manque de visibilité des piétons au bas de 
l’escalier (voir Figure 7). Malgré que la traversée à 
cet endroit puisse sembler logique en raison de la 
présence de cet escalier, il est déconseillé d’y 
aménager un passage piéton, tel que planifié 
dans le PDA, en raison du manque de visibilité 
des piétons et des véhicules à cet endroit et de la 
confusion sur les priorités de passage que cette 
traverse pourrait occasionner. 
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Figure 7 : Intersection de la route 237,  
du chemin de Dunham, de la rue de l’Église  

et de la rue Principale – photo 2 

 

La traversée du chemin de Dunham (route 213), 
entre la place de l’Hôtel-de-Ville et la station-
service Sergaz, n’est pas encouragée 
actuellement, car aucune signalisation n’est 
présente et aucun trottoir ne borde le côté ouest 
de la route (voir Figure 8). Toutefois, 
l’aménagement d’avancées de trottoir, de part et 
d’autre du chemin de Dunham (route 213), et d’un 
passage piétonnier jaune pourrait rendre cette 
traverse sécuritaire si la vitesse est suffisamment 
apaisée par la présence d’îlots en entrée 
d’agglomération. La planification d’un passage 
pour piétons, s’il y a lieu, devra se faire en étroite 
collaboration avec le ministère des Transport du 
Québec pour évaluer les distances de visibilité. 
Pour sécuriser et justifier cette traverse selon les 
normes d’aménagement du MTQ, qui n’autorise 
l’aménagement de nouvelles traverses que si 
elles mènent à des trottoirs ou sentiers, il faudrait 
aménager minimalement un îlot bétonné qui mène 
au futur sentier longeant l’hôtel de ville. Si 
l’escalier présent sur le terrain de l’hôtel de ville 
est conservé, il serait souhaitable de le relier par 
un trottoir à l’îlot fraîchement aménagé. Si la 
configuration de la route 237 le permet, le trottoir 
pourrait aussi être prolongé jusqu’à la rue 
Garagona. 

Figure 8 : Intersection de la route 237,  
du chemin de Dunham, de la rue de l’Église  

et de la rue Principale – photo 3 

 

L’intersection de la rue de l’Église et du chemin 
Dunham (route 213) possède actuellement une 
traverse piétonne blanche (voir Figure 9). Malgré 
la présence de celle-ci, la sécurité de ce passage 
pourrait être améliorée à cet endroit qui accueille 
les élèves du secondaire ralliant le point 
d’embarquement pour l’autobus scolaire. À cet 
effet, la construction d’avancées de trottoirs de 
part et d’autre de la rue de l’Église, à l’intersection 
avec le chemin Dunham (route 213) fréquenté 
aussi par les usagers de la station-service Sergaz, 
permettrait de sécuriser davantage ce passage 
piétonnier. Ces avancées permettraient de réduire 
la distance des piétons traversant cette rue très 
large et d’être mieux vu des automobilistes. 

Figure 9 : Intersection de la route 237,  
du chemin de Dunham, de la rue de l’Église  

et de la rue Principale – photo 4 
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Recommandations 

2. Si possible, réaménager l’intersection des 
routes 237 et 213 en croix, en empiétant sur 
le terrain de l’hôtel de ville, pour améliorer la 
visibilité et la sécurité. 

3. À l’angle sud-ouest de l’intersection des 
routes 237 et 213, aménager une avancée de 
trottoir. 

4. Dans la configuration actuelle de 
l’intersection, ne pas aménager de passage 
piétonnier sur le côté sud de la route 237, 
entre l’escalier de l’hôtel de ville et le parc 
Dwyer. 

5. Aménager des avancées de trottoir et une 
traverse piétonne jaune sur le chemin 
Dunham (route 213), entre la place de l’Hôtel-
de-Ville et la station-service Sergaz (si la 
vitesse est apaisée en amont par un îlot en 
entrée d’agglomération). 

6. Aménager des avancées de trottoirs de part 
et d’autre de la rue de l’Église, à l’intersection 
de la route 213. 

7. Aménager un trottoir sur le côté nord de la 
route 237, entre le chemin Garagona et la 
place de l’Hôtel-de-Ville. 

C) Rue de l’Église et abords de l’école 
Saint-François-d’Assise 

La rue de l’Église offre l’unique passage pour 
accéder à l’école primaire Saint-François-
d’Assise. La vitesse affichée est de 30 km/h et un 
passage pour piéton défraîchi fait face à l’école. 
Cette rue se terminant en cul-de-sac, les voitures 
des parents des écoliers et les autobus scolaires 
constituent l’essentiel du débit motorisé. La 
largeur importante de cette rue (voir Figure 10) 
offre un environnement propice au non-respect de 
la limite de vitesse affichée de 30 km/h. Or, cette 
rue et les abords de l’école sont très fréquentés 
par les élèves. Afin de sécuriser les déplacements 
des enfants, un trottoir pourrait être aménagé du 
côté nord de la rue. Celui-ci aurait notamment 
pour effet de réduire la largeur de la rue et 
d’inciter les automobilistes à réduire leur vitesse. 

Figure 10 : Surlargeur de la rue de l’Église 

 

Dans la perspective de réduire la distance de 
traverse de la rue de l’Église, des avancées de 
trottoirs pourraient aussi être construites de part et 
d’autre de la rue, de chaque côté du passage 
piétonnier face à l’école (voir Figure 11). Ces 
aménagements permettraient de canaliser les 
déplacements des écoliers à un seul endroit, leur 
assureraient plus de visibilité de la part des 
automobilistes et amélioreraient leur sécurité. De 
plus, considérant la construction future d’une 
passerelle au-dessus de la rivière aux Brochets, il 
est raisonnable de croire que le nombre d’enfants 
marchant pour aller à l’école augmentera, en 
raison de la réduction de la distance à franchir, et 
que les traversées à cet endroit seront plus 
fréquentes. 

Figure 11 : Traverse pour piétons sur  
la rue de l’Église, face à l’école 

 



PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT 
DE LA MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG 

 

Recommandations 

8. Aménager un trottoir, d’au moins 1,5 m de 
large, du côté nord de la rue de l’Église afin 
de rétrécir sa largeur et d’offrir une 
infrastructure sécuritaire pour les enfants se 
rendant à l’école Saint-François-d’Assise. 
Ceci permettrait aussi de délimiter les entrées 
et sorties de véhicules vers la station-service 
Sergaz et de maintenir les stationnements sur 
rue. 

8.1. Un aménagement temporaire pourrait 
être envisagé avant d’investir pour la 
conception d’un trottoir : un corridor 
délimité par du marquage au sol (ligne 
de rive et symbole du piéton ou autre) et 
identifié par des panneaux. À noter que 
cet aménagement temporaire n’assure 
pas autant de sécurité qu’un trottoir. 

9. Repeindre le passage piéton jaune en face de 
l’école et aménager un sentier en asphalte ou 
en béton sur le terrain de l’école vers la cour 
pour relier ce passage. 

10. Face à l’école, aménager des avancées de 
trottoir de part et d’autre du passage piéton. 

11. Entreprendre une démarche À pied, à vélo, 
ville active, avec Nature-Action Québec, pour 
déterminer avec les élèves de l’école les 
principaux trajets utilisés et documenter 
d’autres solutions pour sécuriser les 
déplacements. 

D) Intersection du chemin Garagona et 
de la route 237 

La configuration de l’intersection de la route 237 
avec le chemin Garagona présente un manque de 
visibilité, tant pour les piétons que les 
automobilistes. Les piétons voulant traverser à 
l’intersection du chemin Garagona vers le trottoir 
de la route 237 ne sont pas visibles pour les 
véhicules provenant de l’extérieur du village (voir 
Figure 12 et Figure 13). La géométrie de la courbe 
et de la pente pour les véhicules qui arrivent 
rapidement de la route 237 vers le village ainsi 
que la largeur de la chaussée à cette intersection 
n’offrent pas une visibilité suffisante pour la 
traversée sécuritaire des piétons en provenance 
du chemin Garagona. Le PDA propose un 
passage pour piétons pour traverser la route 237 

et rejoindre le trottoir situé du côté sud de celle-ci. 
Étant donné le manque de visibilité, le passage 
aurait pour effet de donner un faux sentiment de 
sécurité aux piétons, car les véhicules en 
provenance de l’ouest de la route 237 risquent de 
voir le passage et les piétons à la dernière minute 
et réciproquement, les piétons n’auront pas le 
temps de juger s’ils ont été vus et s’ils ont le 
temps nécessaire pour traverser. La planification 
d’un passage pour piétons, s’il y a lieu, devra se 
faire en étroite collaboration avec le MTQ pour 
évaluer les distances de visibilité. Advenant la 
réalisation d’un sentier piétonnier entre le chemin 
Garagona et la place de l’Hôtel-de-Ville, cette 
traversée perdrait alors de sa pertinence. 

Figure 12 : Intersection de la route 237  
et du chemin Garagona – photo 1 

 

Figure 13 : Intersection de la route 237  
et du chemin Garagona – photo 2  
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Recommandations 

12. Plutôt que d’aménager une traverse piétonne 
non sécuritaire sur la route 237 pour rejoindre 
le chemin Garagona, aménager des corridors 
sécuritaires permettant aux piétons de 
rejoindre un éventuel passage piétonnier sur 
le chemin de Dunham, face à la place de 
l’Hôtel-de-Ville. 

12.1. Aménager le sentier prévu au PDA entre 
le chemin Garagona et la place de 
l’Hôtel-de-Ville. 

12.2. Si l’espace le permet. aménager un 
trottoir sur le côté nord de la route 237, 
entre le chemin Garagona et la place de 
l’Hôtel-de-Ville. 

E) Rue principale 

L’aménagement de la rue Principale comprend 
des infrastructures minimales pour piétons. 
Toutefois, pour améliorer la sécurité qu’elles 
offrent à leurs usagers, celles-ci pourraient faire 
l’objet d’une mise à niveau. Les trottoirs étroits 
(environ 1,3 m) présents sur des longueurs 
variables, des côtés nord et sud de la rue, 
pourraient être élargis afin d’assurer un meilleur 
confort et de rehausser la sécurité qu’ils 
procurent. 

À cet égard, la traverse piétonne située face au 
stationnement du magasin Les Marchés Tradition 
pourrait également être réaménagée afin de 
mettre en place des avancées de trottoirs et un 
abaissement (bateau) du trottoir facilitant son 
accès aux poussettes et aux fauteuils roulants 
(voir Figure 14). Ce réaménagement améliorerait 
la visibilité des piétons s’engageant dans la 
traverse et réduirait leur distance à parcourir. 
Même s’il est plus coûteux que l’installation des 
bacs à fleurs proposée dans le DPA, cet 
aménagement devrait lui être préféré puisqu’il 
rehausse la protection des piétons en toute 
saison. Cependant, les avancées de trottoirs si 
elles sont assez larges, permettent d’y installer de 
la végétation ou des bacs à fleurs, alliant ainsi le 
côté esthétique au côté pratique et sécuritaire 
(Figure 15). 

Figure 14 : Traverse pour piétons  
de la rue Principale 

 

Figure 15 : Avancées de trottoir végétalisées à 
un passage piéton de Granby 

 

Recommandations 

13. Lors de la réfection de la rue Principale, 
refaire les trottoirs pour leur donner une 
largeur minimale de 1,5 m, et idéalement de 
1,8 m. 

14. Aménager des avancées de part et d’autre du 
passage pour piétons de la rue Principale, 
face au magasin Les Marchés Tradition.
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F) Intersection du chemin Saint-Armand 
et de la rue Principale 

L’intersection de la rue Principale et du chemin de 
Saint-Armand est identifiée au PDA pour accueillir 
un passage piétonnier, traversant d’est en ouest 
la rue Principale. Toutefois, considérant la 
configuration actuelle de cette intersection et la 
vitesse élevée des véhicules circulant sur la rue 
Principale (route 237), une telle traverse pourrait 
s’avérer non sécuritaire pour ses usagers, 
particulièrement pour les enfants, plus petits et 
moins visibles que des adultes (voir Figure 16). 

Pour faciliter les déplacements sécuritaires des 
piétons, l’alternative serait d’aménager une 
traverse pour piétons et des avancées de trottoir 
de part et d’autre du chemin de Saint-Armand. 
L’aménagement de ce cheminement permettrait 
aux piétons de minimiser le croisement de la 
circulation motorisée et d’atteindre sécuritairement 
une autre traverse située à quelques mètres à 
l’est de cette intersection, face au magasin Les 
Marchés Tradition. Cette option nécessiterait 
toutefois la prolongation du trottoir nord de la rue 
Principale jusqu’au chemin de Saint-Armand et la 
construction d’un îlot bétonné sur le côté ouest de 
la rue Principale. Si la configuration de la rue le 
permet, un trottoir pourrait être aménagé entre cet 
îlot et le chemin du Verger-Modèle. Le marquage 
indiquant le passage pour piétons à cette traverse 
devrait être fait en collaboration avec le MTQ 
puisqu’un seul embranchement de cette 
intersection possède un panneau d’arrêt et que la 
confusion sur les priorités de passage est à éviter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Intersection de la route 237 et du 
chemin de Saint-Armand, manque de visibilité 

 

Recommandations 

15. Ne pas aménager de traverse pour piétons 
est-ouest sur la rue Principale. 

16. Si la proposition d’aménager des avancées de 
trottoirs de part et d’autre du chemin Saint-
Armand est retenue à cette intersection de la 
rue Principale : 

16.1. Prolonger le trottoir nord de la rue 
Principale jusqu’au chemin de Saint-
Armand. 

16.2. Aménager un trottoir du côté ouest de la 
rue Principale jusqu’à son intersection 
avec le chemin du Verger-Modèle. 
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SENTIERS ET PARCS 

MUNICIPAUX 

Le PDA de Frelighsburg propose d’aménager un 
réseau de sentiers pédestres dans le cœur du 
village afin de faciliter les déplacements au sein 
de celui-ci. Le PDA propose également de revoir 
l’aménagement des parcs municipaux afin de les 
rendre mieux adaptés à la détente et la pratique 
de loisirs et de sports. Considérant les effets 
reconnus de ces infrastructures sur la santé de la 
population, les initiatives relatives aux sentiers et 
aux parcs Dwyer, Paul-Goodhue et municipal sont 
discutées ci-après. 

Deux éléments sont importants à considérer pour 
la pratique d’activité physique de loisir (excluant le 
déplacement actif) : l’aménagement des 
infrastructures et des équipements ainsi que la 
programmation d’activités offertes aux citoyens. 
Toutefois, l’information sur la programmation 
n’étant pas disponible dans le cas présent, les 
analyses et recommandations ne portent 
qu’exclusivement sur les infrastructures. 

Parcs, espaces verts et santé 

La présence de parc est associée avec un 
meilleur état de santé physique et mentale : un 
accroissement de la superficie des espaces verts 
est associé à un meilleur état de santé perçu et 
une diminution du nombre de symptômes 
rapportés [68]. Une association est également 
établie entre la présence de parcs et une 
diminution de la prévalence des troubles anxieux, 
de la dépression et du stress [69, 70]. En termes 
de capital social, les parcs et espaces verts 
urbains constituent des lieux de rencontres 
propices aux relations sociales et à l’émergence 
de liens sociaux [71-73]. En effet, les personnes 
vivant à proximité d'espaces verts ressentent 
moins de solitude et souffrent généralement 
moins de l’absence de soutien social [74]. 

La présence d’espaces verts est également 
associée à une augmentation de la marche et 
l’activité physique. En effet, une étude 
européenne regroupant 8 pays a montré que les 
personnes vivant dans des environnements avec 
beaucoup de végétation pratiquent de l’activité 
physique 3 fois plus fréquemment et ont 40 % 

moins de risque de souffrir d’embonpoint ou 
d’obésité [75]. Ces associations sont également 
observées chez les enfants [76] alors que ceux-ci 
et leur famille recourent fréquemment et 
massivement aux aires de jeux, terrains sportifs, 
espaces verts et plans d’eau publics [77, 78]. 

Enfin, la présence de parcs et autres espaces 
verts urbains contribue à améliorer la santé et la 
qualité de vie des citoyens à de multiples niveaux. 
Du point de vue environnemental, les parcs et 
espaces verts permettent d’améliorer la qualité de 
l’air en produisant de l’oxygène, en séquestrant 
les particules, les poussières, les métaux lourds et 
l’ozone. Ils permettent de lutter contre les 
changements climatiques en absorbant du 
dioxyde de carbone et les îlots de chaleur urbains 
en réduisant la température de l’air [60]. 

Pour assurer une utilisation optimale, les parcs 
doivent disposer d’équipements et de mobiliers 
adéquats, tels que des aires de jeux appropriés 
aux différents âges des enfants, des sentiers, des 
bancs, des fontaines d’eau, des tables à pique-
nique et des toilettes [79, 80], tout en étant 
accessibles, bien entretenus et sécuritaires [81]. 

Les sentiers 

L’aménagement des sentiers tel que proposé 
dans le plan directeur d’aménagement (voir 
Annexe 3) permettra de pallier au manque 
d’alternative de cheminement pour se déplacer 
dans le village et d’accéder aux différents services 
et lieux de fréquentation. Ces sentiers donneront 
accès notamment à l’école, aux parcs, la place de 
l’Hôtel-de-Ville et aux commerces et services de 
la rue Principale. 

Étant donné l’espace disponible et le faible débit 
de piétons et de cyclistes à prévoir, ces sentiers 
pourraient être conçus en tant que piste multi-
usage. Considérant la possibilité que, en plus des 
piétons, des cyclistes empruntent ces sentiers, en 
absence d’autres infrastructures leur étant 
dédiées, une largeur minimale de 3,5 à 4 mètres 
serait nécessaire, plutôt que le 1,2 m proposé au 
PDA. 

De même, afin de maximiser le confort et la 
convivialité de ces sentiers pour les personnes à 
mobilité réduite, des bancs pourraient y être 
installés afin de permettre aux usagers de 
ponctuer de haltes leur déplacement. Dans le parc 
Paul-Goodhue, il serait également préférable 
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d’aménager le sentier en asphalte, considérant 
son potentiel de fréquentation plus élevé. 

Afin de maximiser la sécurité et l’utilisation des 
sentiers, ceux-ci devraient idéalement être munis 
d’un éclairage, minimalement sur le tronçon 
derrière l’hôtel de ville et celui reliant l’école à la 
rue Principale, en passant par le parc Paul-
Goodhue. Durant la saison hivernale, les sentiers 
devraient également être déneigés afin de faciliter 
leur utilisation et l’accès aux destinations les plus 
fréquentées. 

Recommandations 

17. En conformité avec le PDA, aménager un 
réseau de sentiers permettant d’augmenter 
les interconnexions entre les sections du 
village autrement éloignées. 

18. Tel que mentionné à la recommandation 12, 
aménager un sentier entre la rue Garagona et 
le terrain de l’hôtel de ville pour pallier à 
l’absence de trottoir sur la route 237 et 
permettre aux piétons de rejoindre 
sécuritairement l’intersection des routes 237 
et 213. 

19. Pour maximiser le confort, la sécurité et 
l’utilisation des sentiers, aménager ceux-ci en 
piste multiusage d’une largeur minimale de 
3,5 m, préférablement en asphalte, en 
incluant des bancs et autres mobiliers urbains 
requis et un éclairage. 

20. En période hivernale, déneiger les sentiers 
pour permettre aux citoyens d’accéder aux 
destinations les plus fréquentées. 

Parc Dwyer 

Ce petit parc ornemental situé aux abords de la 
route 237, de la rue Principale et de la rivière aux 
Brochets sert de lieu de détente aux citoyens et 
touristes de Frelighsburg, grâce notamment aux 
nombreux bacs à fleurs qui y sont présents (voir 
Figure 17). Ce parc est aménagé sur deux 
niveaux : une partie au niveau de la rue et une 
seconde près de la rivière. On dénote toutefois 
une absence de mobilier urbain qui pourrait 
contribuer à améliorer sa convivialité et sa 
fréquentation. 

 

 

Figure 17 : Parc Dwyer 

 

Recommandation 

21. Afin de rendre le parc Dwyer plus accessible 
et convivial, ajouter du mobilier urbain, tel que 
des bancs au niveau de la rue. 

Parc Paul-Goodhue 

Le parc Paul-Goodhue est constitué de 3 espaces 
distincts que sont l’espace de jeux, la rive nord de 
la rivière et l’annexe, répartis sur une superficie de 
plus de 5 hectares. Même si ce parc est situé au 
centre du village, il souffre actuellement d’un 
manque d’accessibilité et de connexité entre ces 
différents espaces. 

L’espace de jeux regroupe les principales 
infrastructures de jeux offertes par la Municipalité 
telles que des terrains de baseball, soccer, et 
volleyball de plage en été et une patinoire de 
hockey en hiver. Un espace de jeux pour les 
enfants est aussi aménagé, mais certains 
modules sont désuets (voir Figure 18 et Figure 
19). Le parc offre aussi des espaces propices aux 
pique-niques et à la détente. 
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Figure 18 : Modules de jeux pour  
enfants du parc Paul-Goodhue – photo 1 

 

Figure 19 : Modules de jeux pour  
enfants du parc Paul-Goodhue – photo 2 

 

Recommandations 

22. Afin d’aménager adéquatement des 
infrastructures de loisir répondant aux besoins 
de l’ensemble de la population, sonder les 
besoins des citoyens, incluant ceux ne 
fréquentant pas le parc actuellement. 

23. Aménager, dans un endroit ombragé, des 
modules de jeux sécuritaires pour les enfants 
de 0-5 ans et de 6-12 ans. 

24. Prévoir un aménagement répondant aux 
besoins des adolescents (ex. : paniers de 
basketball, rampe de planche à roulettes). 

25. Aménager une butte à glisser (toboggan), soit 
en terre ou par l’accumulation de neige en 
hiver. 

26. Disposer de mobilier urbain de qualité et en 
nombre suffisant (bancs, tables à pique-nique, 
supports à vélo, poubelles). 

27. Installer un accès à une fontaine d’eau 
extérieure. 

28. Éclairer le parc en soirée pour favoriser 
l’activité physique et renforcer le sentiment de 
sécurité de ses usagers. 

29. Améliorer l’identification du parc Paul-
Goodhue afin de le rendre plus visible pour 
les visiteurs (panneaux plus gros avec le nom 
du parc). 

Parc municipal 

Le parc municipal, situé à l’extérieur du village est 
un vaste site aux paysages variés comprenant 
des forêts mixtes naturelles, des forêts plantées 
de pins rouges, des champs, une ancienne 
carrière de sable et de gravier, des aulnaies, une 
rivière et un ruisseau. Un réseau de sentiers 
accueille randonneurs, ornithologues amateurs, 
skieurs et raquetteurs. Un vaste stationnement 
pour les visiteurs se trouve à l’entrée. Une 
observation des lieux révèle un mobilier urbain en 
quantité limitée et une absence de cartographie 
du parc et d’indications quant aux règles de 
sécurité, au partage des différents usages et à la 
distance parcourue. 

Recommandations 

30. Pour répondre à l’augmentation de la 
fréquentation de ce parc qui pourrait suivre 
l’aménagement du sentier, revoir la quantité 
et la diversité du mobilier urbain présent 
(tables de pique-nique, supports à vélo, 
poubelles, abri) et veiller à son entretien 
régulier. 

31. Ajouter des indications claires à l’entrée du 
parc et dans les sentiers concernant la 
cartographie du parc, les règles de sécurité, le 
partage clair des différents usages et la 
distance parcourue. 



PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT 
DE LA MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG 

 

NNEXE 1 

TABLEAU SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS DE L’EIS 

Caractéristiques  
du projet 

Recommandations  

Réseau routier du centre villageois 

A) Entrées 
d’agglomération 

1. Aménager des structures permanentes paysagères ou bétonnées, en bordure des 
routes 237 et 213 ou en îlots centraux, pour indiquer clairement les entrées 
d’agglomération, réduire la largeur des voies et inciter à la réduction de la vitesse des 
véhicules. 

1.1. Aménager prioritairement deux structures permanentes sur la route 237; l’une 
en amont de l’intersection avec les rues Principale et de l’Église, et l’autre en 
amont de l’intersection avec la rue Garagona. 

1.2. Considérant les nuisances sonores associées aux bandes d’alertes 
transversales, et l’absence d’étude concluante quant à leur efficacité pour 
réduire la vitesse des véhicules, leur installation n’est pas conseillée. 

B) Intersection  
de la route 237, du 
chemin de Dunham, 
de la rue de l’Église  
et de la rue 
Principale 

2. Si possible, réaménager l’intersection des routes 237 et 213 en croix, en empiétant 
sur le terrain de l’hôtel de ville, pour améliorer la visibilité et la sécurité. 

3. À l’angle sud-ouest de l’intersection des routes 237 et 213, aménager une avancée 
de trottoir. 

4. Dans la configuration actuelle de l’intersection, ne pas aménager de passage 
piétonnier sur le côté sud de la route 237, entre l’escalier de l’hôtel de ville et le parc 
Dwyer. 

5. Aménager des avancées de trottoir et une traverse piétonne jaune sur le chemin 
Dunham (route 213), entre la place de l’Hôtel-de-Ville et la station-service Sergaz (si 
la vitesse est apaisée en amont par un îlot en entrée d’agglomération). 

6. Aménager des avancées de trottoirs de part et d’autre de la rue de l’Église, à 
l’intersection de la route 213. 

7. Aménager un trottoir sur le côté nord de la route 237, entre le chemin Garagona et la 
Place de l’Hôtel-de-Ville. 

C) Rue de l’Église 
et abords de l’école 
Saint-François-
d’Assise 

8. Aménager un trottoir, d’au moins 1,5 m de large, du côté nord de la rue de l’Église 
afin de rétrécir sa largeur et d’offrir une infrastructure sécuritaire pour les enfants se 
rendant à l’école Saint-François-d’Assise. Ceci permettrait aussi de délimiter les 
entrées et sorties de véhicules vers la station-service Sergaz et de maintenir les 
stationnements sur rue. 

8.1. Un aménagement temporaire pourrait être envisagé avant d’investir pour la 
conception d’un trottoir : un corridor délimité par du marquage au sol (ligne de 
rive et symbole du piéton ou autre) et identifié par des panneaux. À noter que 
cet aménagement temporaire n’assure pas autant de sécurité qu’un trottoir. 
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 9. Repeindre le passage piéton jaune en face de l’école et aménager un sentier en 
asphalte ou en béton sur le terrain de l’école vers la cour pour relier ce passage. 

 

C) Rue de l’Église 
et abords de l’école 
Saint-François-
d’Assise …suite 

10. Face à l’école, aménager des avancées de trottoir de part et d’autre du passage 
piéton. 

11. Entreprendre une démarche À pied, à vélo, ville active, avec Nature-Action Québec, 
pour déterminer avec les élèves de l’école les principaux trajets utilisés et documenter 
d’autres solutions pour sécuriser les déplacements. 

D) Intersection du 
chemin Garagona 
et de la route 237 

12. Plutôt que d’aménager une traverse piétonne non sécuritaire sur la route 237 pour 
rejoindre le chemin Garagona, aménager des corridors sécuritaires permettant aux 
piétons de rejoindre un éventuel passage piétonnier sur le chemin de Dunham, face à 
la place de l’Hôtel-de-Ville. 

12.1. Aménager le sentier prévu au PDA entre le chemin Garagona et la place de 
l’Hôtel-de-Ville. 

12.2. Si l’espace le permet. aménager un trottoir sur le côté nord de la route 237, 
entre le chemin Garagona et la place de l’Hôtel-de-Ville. 

E) Rue Principale 

13. Lors de la réfection de la rue Principale, refaire les trottoirs pour leur donner une 
largeur minimale de 1,5 m, et idéalement de 1,8 m. 

14. Aménager des avancées de part et d’autre du passage pour piétons de la rue 
Principale, face au magasin Les Marchés Tradition. 

F) Intersection  
du chemin  
Saint-Armand  
et de la rue 
Principale 

15. Ne pas aménager de traverse pour piétons est-ouest sur la rue Principale. 

16. Si la proposition d’aménager des avancées de trottoirs de part et d’autre du chemin 
Saint-Armand est retenue à cette intersection de la rue Principale : 

16.1. Prolonger le trottoir nord de la rue Principale jusqu’au chemin de Saint-Armand. 

16.2. Aménager un trottoir du côté ouest de la rue Principale jusqu’à son intersection 
avec le chemin du Verger-Modèle. 

Sentiers et parc municipaux 

Les sentiers 

17. En conformité avec le PDA, aménager un réseau de sentiers permettant d’augmenter 
les interconnexions entre les sections du village autrement éloignées. 

18. Tel que mentionné à la recommandation 12, aménager un sentier entre la rue 
Garagona et le terrain de l’hôtel de ville pour pallier à l’absence de trottoir sur la route 
237 et permettre aux piétons de rejoindre sécuritairement l’intersection des routes 
237 et 213. 

19. Pour maximiser le confort, la sécurité et l’utilisation des sentiers, aménager ceux-ci en 
piste multiusage d’une largeur minimale de 3,5 m, préférablement en asphalte, en 
incluant des bancs et autres mobiliers urbains requis et un éclairage. 

20. En période hivernale, déneiger les sentiers pour permettre aux citoyens d’accéder 
aux destinations les plus fréquentées. 

Parc Dwyer 21. Afin de rendre le parc Dwyer plus accessible et convivial, ajouter du mobilier urbain, 
tel que des bancs au niveau de la rue. 

Parc Paul-Goodhue 

22. Afin d’aménager adéquatement des infrastructures de loisir répondant aux besoins de 
l’ensemble de la population, sonder les besoins des citoyens, incluant ceux ne 
fréquentant pas le parc actuellement. 

23. Aménager, dans un endroit ombragé, des modules de jeux sécuritaires pour les 
enfants de 0-5 ans et de 6-12 ans. 
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24. Prévoir un aménagement répondant aux besoins des adolescents (ex. : paniers de 
basketball, rampe de planche à roulettes). 

25. Aménager une butte à glisser (toboggan), soit en terre ou par l’accumulation de neige 
en hiver. 

 

Parc Paul-Goodhue 

suite 

26. Disposer de mobilier urbain de qualité et en nombre suffisant (bancs, tables à pique-
nique, supports à vélo, poubelles). 

27. Installer un accès à une fontaine d’eau extérieure. 

28. Éclairer le parc en soirée pour favoriser l’activité physique et renforcer le sentiment de 
sécurité de ses usagers. 

29. Améliorer l’identification du parc Paul-Goodhue afin de le rendre plus visible pour les 
visiteurs (panneaux plus gros avec le nom du parc). 

Parc municipal 

30. Pour répondre à l’augmentation de la fréquentation de ce parc qui pourrait suivre 
l’aménagement du sentier, revoir la quantité et la diversité du mobilier urbain présent 
(tables de pique-nique, supports à vélo, poubelles, abri) et veiller à son entretien 
régulier. 

31. Ajouter des indications claires à l’entrée du parc et dans les sentiers concernant la 
cartographie du parc, les règles de sécurité, le partage clair des différents usages et 
la distance parcourue. 
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ANNEXE 2 

MESURES D’APAISEMENT DE LA CIRCULATION  
PRÉVUES AU PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT 

 

Source : Plan directeur d’aménagement (2013). Municipalité de Frelighsburg. Hodgins & associées 
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ANNEXE 3 

PLAN DES SENTIERS MUNICIPAUX 

 

 

 

Source : Plan directeur d’aménagement (2013). Municipalité de Frelighsburg. Hodgins & associées. 

 

 

 

 

 

 

 

 Sentiers proposés 
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ANNEXE 4 

PLAN D’AMÉNAGEMENT DU PARC PAUL-GOODHUE  
ISSUS AU PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT  

 

 

Source : Plan directeur d’aménagement (2013). Municipalité de Frelighsburg. Hodgins & associées. 
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